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^étrange mystère 
fun drame conjugal 
rWvoWérise, le mari accusa sa 

-femme qui a été arrêtée 
• PU», 5 mai. — Un drame rapide, encore 
entowe cl du certain mystère, s est déroulé 
mecGCpdi eoir, o a o . la» circoiiakuiOti »ui-
vajntsw : Au n. 59 de la rue des Meunier», 
baJJlS un cantonnier, M. Albert Meslet, 
qui «weevait non neveu, M. Louiche, ouvrier 
taecanickaj mané, mais vivant sépare de sa 
Temoi - depuis six mois environ. M Louiche 
est niènie en instance de divorce, et oo lui 
t)i était 1 intention d'épouser en seconde 
iixce, sa cousine, ta fille de M. MesleL 

l / s s v n e r mécanicien avait pause ta soi
rée j9lez M. Meslet, et vers 10 heures et 
demie, il partait pour regagner son domi
cile, t , rue Uaude-Decaen. Il a r m a i t dans 
la cour de 1 immeuble et se dirigeait vers 
la po'te donnant sur la rue, quand une 
baronne embusquée dane l'ombre et qu'il 
h» pouvait pas) voir, tira sur lui quatre 
coups de revolver. M. Louiche, qui avait 
été touché en pleine poitrine, ebaneela et 
ipot cependant a* diriger jusqu'à la porte 
île *0u onces, puu tomba évanoui. 

M- Mcsiet, ne pansant ou au blesse, cou
rut chercher du secours et les agents. C est 
» ta laveur de la nuit et de l'émotion pro
voquée par tes coups de (eu que l'agresseur 
ktat de ne pas être remarqué. 

La blesse, dès qu'ai fut an peu remis, 
Idiciara au commissaire de police, M. Voi-
kurt : 

— C'est ma femme qui a voulu me tuer. 
Le commissaire se rendit aussitôt au do

micile o> celte dernier*, 87, m e Ciaude-
Decaen. Il était alors minuit Le magistrat 
trouva Mme Lomene couchée. Aux ques
tions qui lui furent posées elle répondit 
sans aucune émotion, très maltresse d elle-
même : 

— Je ne sais pas ce que voue voulei dire. 
Je ne *uis pas sortie ds chez moi: demandez 
plutôt a ma concierge ». 

La concierge confirma qu'elle n'avait pa« 
entendu rentrer sa locataire. Mais M .Loui-
rne, dont l'état est très grave — il a une 
balle dsns le poumon — maintient formel
lement avoir entendu sa femme lui dire 
• près les coups de feu : 

— Cette fois, tu ne l'auras plue, ta cou
s i n e ! » 

Ds son coté la concierge de l'immeuble 
r-0 te déroula le drame a déclaré que vers 
10 heures du soir, elle avait ouvert la porte 
d'entrée k quelquun qui arrivait et qui 
donna comme nom : Meslet- Cependant 
personne ne vint chez le cantonnier. Le 
tommissaire estimant que seule Madame 
Louiche pouvait donner le nom de M. M*e-
let au entrant, et faisant état de l'accu-
rîition énergique du mari, a arrêté Mme 
Louiche sous l'inculpation de tenl îve 
dassassinat avec préméditation. On peut 
en effet admettre que la femme du méca
nicien, entre 10 heures et minuit, a eu lar
gement !e temps de regagner son domicile, 
où pour ne pa* être remarquée, elle avait 
dn pirndre la précaution de laisser la porte 
'd'entrée ouverte. Cela expliquerait que sa 
feoneierçe n'ait pas eu à lui tirer le cordon. 
iL'arms du crime n'a pas été retrouvée. 

M. de Galiardo, juge d'instruction, a été 
w m m i i pour suivre celle affaire. Mal* bten 
«joli y ait de fortes présomptions contre 
Mme Louiche, on croit qu'il sera très diffi
c i le d'obtenir des eveux d'une femme qn> 
semble n'avoir egl qu'après avoir mis tous 
tes atouts de son coi A. 
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.'étrange roman \ Le double parricide 
d'un mariage d'amour [de Verneuil-Ie-Chétif 

Un ii5ros roo&a'sien 
exhumé a Tournai 
Il mourut en brave, fusillé 

par lee Allemande 
'.Cn vient d'exhumer, au cimetière de »ud 

Us Tournât, le corps d'un Jeune héros rou-
twlsien. L/on Marlot. 

Oblige oer les Allemand* de travailler 
Mans leurs lianes, près de Lens, Is jeune 
homme tenta de s évader vers les lignas 
alliée», en emportant le plnn de dépôts de 
munitions qu'il avait relevé. 
• Les Allemands le surprirent au milieu de 
Sa tentative d'évasion. 

Jugé par un conseil de guerre. Il fut 
fusille à Tournai le 22 juillet 1913. il mourut 
en brave, refusant de se laisser bander les 
yeux. 

Devant le cercueil, qu'entourait une garde 
d'honneur, des disecurs ont été prononcés 
bar MM. Carton, au nom des prisonniers 
politique» : Pennequin et Bce-sut. A l'issue 
de la cérémonie, un cortège s'est formé et a 
parcouru la ville, où des drapeaux étaient 
mie on berne en signe de demi. 

Un infanticide à Caudry 
/ LE CADAVRE DE LXNFANT A ETE 
TROUVE DANS UNE FOS8E D'AISANCES 
i Jeudi, dans la journée, en procédant à la 
{Vidange d'une to?Be d'aisance, M. François 
vricout, gardien du cimetière de ia rue 
tt'Alsaee, à Caudry, a remonté dans le seau 
*vec lequel il puisait, le cadavre d'un enfant 
idu sexe masculin, né viable, et à terme, 
d'après la déclaration de M. le docteur Her-
Irmonû qui l'a examiné. 

LE CRIME ETABLI 

Le parquet de Cambrai, composé de M. le 
procureur de la République, du juge d'ins
truction et de son greffier, est descendu 
Vendredi a Landry, par le Dijonnais de 
I heures 35. 

Le» magistrats se sont rendus a l'endroit 
M a été découvert le petit cadavre et il" 
Ont longuement Interrogé le gardien du 
cimetière. Le parquet est reparti pour Cam
brai par le train de 11 heures. 
I L'après-midi, dans la cour de la mairie, a 
eu lieu l'autopsie du cadavre, par M. Tam-
frase, médecin-légiste au Cateau. Des cons
tatations du praticien, il résulte que l'en
f a n t admirablement constitué (1) pesait 
a kilos 900 et mesurait 56 centimètres), était 
e t viable, comme l a démontré l'Immersion 
«les poumons. La mort remonte A 8 jours. 
j Donc, de ce fait, il v a crime et une en-
itruéte sévère va être menée en vue de dé> 
Icovvrir la mère coupable. 

Tué par ses femmes 
Redon (ille-et-Vïîsine), 5 mal. — Récem

ment, mourait le cultivateur Jean Houguet, 
de la Guumardais-en Uuipry. Le» airns pré
tendirent q'i'U avait succombé à la suite 
d'un coup de corne d'une d* M » vaches. 

Mais cette mort parut suspecte: l« par
quet fut informé et cuvrit une enquête, à la 
suite de laquelle la femme Houguel sa belle-
mars, ta veuve Lcbrcton et se fille Eugénie 
ont été arrêtées. 

Celles-ci ont ooposé aux accusations Po
sant sur ailes les dénégations les plus abso
lues ; mais un voisin, qui assista à la scén» 
criminelle vient — tardivement — d'en faire 
un récit complet, d'où il ressort que Hou 
M#l a bien été t u a n t e Ma * m * \ 

Vn j e u n e d u c m a r i é à u n e - A n ^ l a i i s s 
s e r a i t s é q u e s t r é p a r s a m è r e 

Londres, 5 mai. — Un jeune étranger, 
due et cousin d'un souverain régnant, ren
contra avant ta guerre un o jeune Anglaise 
cultivée et de grande beauté, qui habitait 
avec ses parents dans le West-End Je 
Londres. Ils se plurent et se fiancèrent 

Le duc était aatholique. La jeune fille 
protestante, se convertit bientôt et le ma
riage eut Heu pendant l'été de 1914. 

La mère du dur ayant appris le ma
riage, se rendit en Angleterre, et. malgré 
ses démarches auprès de l'ambassadeur et 
du clergé, ne put faire annuler le mariage. 
Un appel au Vatican ne donna pas non 
plus de résultat 

La jeune duchesse déclare qu'après "voir 
passé une partie de leur lune de miel à 
Folkestone. le duc fut enlevé et emmené 
à Paris, où il fut gan.'S prisonnier. 

La jeune femme reçut une lettre de son 
mari, lui disant qu'il venait de s'échapper 
et partait pour Calais, et la priait de s'y 
trouver. 

Elle se rendit donc à Calais, mais son 
mari n'arriva pas. Elle apprit que la du
chesse, sa belle-mère, avait commandé un 
train spécial et, par ce moyen, avait repris 
le duo une demi-heure avant l'heure ' r é e 
pour leur réunion. 

La jeune duchesse ajoute qu'elle n'a ja
mais revu son mari depuis et qu'elle n'a 
reçu aucune aide pécuniaire. Le roi, son 
cousin, lui aurait, dit-elle, témoigné sa 
sympathie. 
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LeMairedeKœuz-ies-Ki&es 
est sous les verrous 

Il aura à répendre des vols qui .se 
sent produits a la mairie 

de sa commune 
Comme nous l'avons annoncé hier, un 

mandat d'amener a été délivré jeudi après-
midi contre Louis Monsauret, 43 ans, maire 
de Nœux-les-Mines, inculpé de détourne-
menta 

Conduit devant M. Duthilleul, juge d'ins
truction à Béthune, le maire de Noeux a 
été incarcéré après avoir subi un interro
gatoire d'identité. 

La nouvelle de l'arrestation du citoyen 
Monsauret a fait grand bruit dans là ie-
pion, bien qu'étant attendue de nombreuses 
personnes de la commune de Noeux, qui 
avalent suivi attentatlvement le dévelop
pement de l'affaire. 

Nos lecteurs connaissent déjà l'affaire 
des vols mystérieux de la mairie de Notux, 
qui, depuis quelque temps, défraie toutes 
les conversations dans la région. 

D'après les renseignements que nous 
avons pu recueillir, le maire communiste 
aurait été arrêté A ia fois pour les vols 
commis à la mairie et pour de graves com
promissions administratives. 

Parmi les charges qui pèsent sur le 
maire, en effet, la question ds 1 emprunt 
de la somme de 1.000 francs, tait par Mon
sauret A M Théant, secrétaire du comité 
de la plaque commémorative, révoqué et 
réhabilité, semble figurer au premier plan. 

On se rappelle le fait. 
En octibre 1921, d'après lee déclarations 

de M. Théant, chargé de la garde des fonds 
destinés à l'achat de la plaque commémo
rative, Monsauret se présenta un Jour et 
lui demanda de lui avancer, en l'absence 
du secrétaire, uns somme de LOGO francs. 
Tniant lui prêta la somma demandée. 

Un employé, M. Longuet, qui se trouvait 
dans la bureau, assista à la remise du 
Prêt 

Quelques lours pa's&rent sans que Ion 
n'entendit parler de rten. 

Croyant que le maire avait oublié «a 
dette, Thlant la lui rappela respectueuse
ment quelques Jours plus tard. C'est alors 
que Is maire feignit l'Ignorer. 

Les employés craignant Monsauret, ca
chèrent d'abord le fait a la police, -nais 
pressés de questions, ils finirent par dé
voiler l'affaire au commissaire. 

En ce qui concerne le vol de la somwm 
de 1 258 francs, commis dans le bureau du 
secrétaire général de la mairie, en avril 
dernier, M. Vanlande, le secrétaire, nous a 
déclaré: 

<^La somme en question était déposée 
dans on tiroir de mon bureau, fermé A 
clef. Seul, le maire pouvait entrer dans le 
bureau, étant le seul à en posséder la clef. 
Au début d'avril, j'étais parti à Pari*: 
quand je rentrais, je constatais, le 6 avril, 
que l'argent avait disparu, sans qu'il res
tât aucune trace d'effraction. 

Je prévins aussitôt le commissaire et 
n'hésitai pas à lui déclarer que je portais 
mes soupçons sur le maire. 

Il ne pouvait pas d'ailleurs en être autre
ment, puisqu'il était le seul A connaître 
l'existence de cette somme dans le tiroir. 

Pour ma part, l'argent étant destiné \ 
être versé le vendredi suivant au percep
teur, il ne me restait qu'une chose à faire, 
A le rembourser.. 

C'est ce que je fis avec l'aide de -nés 
parents ». 

M. Vanlande nous confirme en outre Tue 
dans leur déposition. MM. Thlant et Loo-
guet ont accusé le maire d'avoir reçu le 
urêt et de ne pas l'avoir remboursé. 

D e s i r r é g u l a r i t é s a d m i n i s t r a t i v e s 

Outre les charges relevées contre le 
maire à la suite des Interrogatoires et con
frontations menés par la police mobile, le 
maire se serait rendu coupable de graves 
irrégularités administrative* 

Au début de 1920, une adjudication avait, 
été faite à la mairie de Nœux-les-Mines, 
pour la fourniture du pain au Bureau de 
bienfaisance de la ville. Un boulanger te 
Sains-en-Gohelle fut pressenti par le maire 
qui lui **• attribuer l'adjudication pour la 
fourniture d'une année. 

Il ne s'agissait là que d'une affaire ha
bilement conclue, car les fournitures turent 
en réalité effectuées par le maire, boulan
ger, lui aussi. 

Quant aux états ds paiement, ils étalent 
signé» par l'adjudicataire et étalent p-
pronvés et encaissés par Monsauret 

D'autres compromissions de ce genre au
raient encore été relevées à la charge du 
maire incarcéré. 

D'autre part, la comptabilité saisie à son 
domicile aurait prouvé crue su situation fi
nancière était loin d'être brillante. 

Car' l'ensemble de «es fait» qui a amené 
r n m s t n t l o n du maire de Noeux. 

A lui maintenant de se disculper des 
charges qui pèsent sur laL 

L'amie de l'assassin se défend 
d'avoir été sa complice 

M. Darrue. juge d ' instruct i f a la Flèche 
a procédé, jeudi, au premier interroga
toire de Gaston Duveau et de la fille Pau
line Ilyolin. 

Le meurtrier est un Jeune homme de 
taille moyenne, il a 2:5 ans, mais paraît 
plus âgé. Solidement bûti «t un peu trapu, 
il est capable, sans aucun doute, de dé
ployer à l'occasion une force considérable. 
Quoique visiblement troublé, il a néan
moins manifesté beaucoup de présence 

d'esprit. Après s'être enquis des moyens 
de se procurer un défenseur, i! a fait des 
aveux. 

M. Barrue a interrogé ensuite Pauline 
Ilyolin. qui paraissait très émue, les yeux 
rougis et les cheveux emmêlés. C'est une 
fille de taille moyenne, plutôt maigre. Ella 
porte la robe de soie, maintenant fripée 
nue Duveau lai acheté à Tours. Ce premier 
Interrogatoire lui a été assez favorable. 
Elle s'exprime en patois, avec une naïveté 
d'expression qui contraste avec les bas de 
soie, le beau costume et le beau chapeau 
dont elle s est affublées à Tours. Son his
toire est celle de toute? les Mlles de la cam
pagne séduites par des jeunes gars A la pa
role facile et au portefeuille bien g a r n i 

Elle connut Duveau dans un bal de 
Mayet et devenait son amie en juin 1921. 
Son unique désir était de fuir la vie de 
ferme pour courir vers la grande ville. 
C'est pourquoi, lorsque son amie, Mlle Beu-
chet, lut annonça qu'elle partait pour 
Tours, où elle avait une chambre, elle vou
lut l'accompagner. Duveau lui promit de 
la rejoindre dès qu'une proihalne ab

sence de ses parents le lui permettrait. 
Aussitôt à Tours, le 10 avril, elle commen-

iÇait à *e rendre à la vrare, espérant voir 
] :on ami, à chaque train. Il arriva le 13, 
très tranquille. lui annonça qu'il voulait 
travailler et l'épouser, et iul remit une 
Ikwse de billets et de titres. Et comme 'le 
s'étonnait: « C'est un héritage, déclara-
t-il ». ' • ' . : " ' 

DnTMn s'absenta, à plusieurs reprise», 
pour aller à Verneuii, sous le prétexte de 
chercher des vêtements. Et elle le ques
tionna souvent sur ses voyages, lui deman
dant même quand ses parents viendraient 
les voir. 

Le jour de Pâques. Pauline et son amio 
vinrent ensemble à Mayet. i ls allèrent à la 
foire de Pontvallain. Duveau était très gai 
et ils s'amusèrent follement, dit-elle. Aussi 
fut-elle surprise, lorsque, lundi, des gen
darmes vinrent A Tours, rue des Tanneurs, 
demander le livret militaire de Duveau, 
qu'elle leur remit auss i tôt ajoutant que 
son ami se trouvait chez un coiffeur, on il 
rut arrêté. « Je suis innocente, dit-elle. 
Sans cela aurais-je laissé mon adresse à 
Mayet? » 

Duveau a choisi comme défenseur, M* 
Richard, avoué-avocat à la Flèche. 

La " Combine " (Le sol s'effondre sous I ^ g f jjjgpg Hgj jpg 
d'un "Reconstituard" une ville italienne 

Le maire de Labuissièrë 
Vient d'être rêVoqnè 

Deux "easbechôs" ssron* 
déportés à perpétuité 

Ç e i u i - c t e m b a u c h a d e s B e l g e s 
p e u r l e c o m p t e d e s A l l e m a n d s 

Paris, 5 mai. — Devant la Cour d'assises 
de la Seine, a comparu cet après-midi Eloi-
Adolphe Courtoy, "i2 ana, monteur-mécani
cien sujet belge, accusé d'avoir h Huy (Bel
gique,, dans le courant deg années 1915-1316-
1917 et 1918, entretenu des inteliigtnoes avec 
les agents de l'Allemagne, alors puissance 
ennemie, afin de favoriser les entreprises 
de celle-ci contre la France et ses alliés. 

Eloi Courtov accepta, dit l'acte d'accusa
tion, de prendre à Huy la direction d'une 
entreprise d'embauchage d'ouvriers, fondée 
en vue de combler les vides créée par la 
mobilisation allemande dans les usines de 
ce pays. 

Les renseignement? recueillis sur Cour
toy ne sont pas des meilleurs. En effet, 
Courtoy a encouru en Belgique s is condam
nations. 

Au cours des poursuites engagées contre 
lui en Belgique, il a pris la fuite, a quitté 
son pavs et il fut arrêté le 12 septembre 
1921. Le )ury a rapporté un verdict de culpa
bilité. La Cour da^sisee a condamné Eloi-
Adolphe Courtoy à la déportation à vie dans 
une enceinte 'orlifiée. 

C e l u i - l à d é n e n ç a d e s j e u n e s g e n s 
«jui e s s a y a i e n t d e r e n t r e r 

EI ; f r a p e e 

A l'audience d'hier, après avoir entendu 
les témoiguoges de MM. Jolv, Caudron, Mo-
reau, en Présence de Hcltz. ie co-accusé déjà 
condamn-i. le conseil de guerre de Lille fut 
parfaitement édifié, notamment pnr la dé
position de M. Caudron sur les relations du 
dénonciateur Vandaele avec 1rs policiers 
aiiernands, dans la région de Va Ion 'ienues. 
qui amenèrent l'arrestution de? ieuoes gens 
qui essayaient de se rendre en France. 

En présence de ces accusations, VandaeJe 
se contenta de nier les faits qui lui étaient 
reprochés. 

Après réquisitoire de M. le commandant 
Pauly, commissaire du gouvernement, et 
malgré l'excellente plaidoirie de Me Gayet, 
avocat au barreau de Lille, le conseil de 
guerre confirma la première condamnation 
prononcée enr contumace. 

En cortfaéquence, Vandaeîe e6t condamné 
à la déport.iiton dans une enceinte fortifiée 
(peine perpétuelle). 
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Les électeurs de Beaumont 
ne firent pas la grève générale 
VINGT-SEPT D'EVrn'EUX VOTEBENT, 

MAIS ItLIT ELUS DEMISSIONNERENT 
Ainsi qiw nous l'avons annoncé, il a été pm. 

ctide dans la petite commpne de Beaumont-en-
Cambrésis. au second tour de scrutin. Cette fois 
27 électeurs se sont présentés au* urnes et les 
vois se sent réparties sur une liste de dix noms 
lancée en dernière heure. 

Le plus favorisé des candidats a obtenu 
15 voix; les autres de 11 S 6 voix. L'ancien maire 
Soisson qui n'était pas candidat a été élu oar 
8 voix. On sait que la lo- municipale o> 1884 dit 
en substance qu'en cas 1e Ssuxtème tour de scru
tin, leb candidats sont élus lorsqu'ils obtiennent 
le quart des suffi-actes exprimés En la circons
tance, il fallait donc 7 voix pour être élu. 

Mais détail qui ne manque pas de saveur, 
aussitôt le scrutin proclamé. 8 nouveaux élu» ont 
envoyé leur démission au Sous-Préfet de Cam
brai, la liste ayant été confectionnée a leur insu. 

Il est ft pp%umer que la Prélecture va dissou
dre le Consîil après ce fait nouveau et qu'il 
sera procédé k de nouvelles élections. 

Morte à 103 ans 
Une culLivslrJce de Bonnal. commune ds 

Dans.-* (Lot-rf-Garonne!. Msr*-.f»anr:e Badoc, 
T „ • j . I - » . . . - . . „ J r« i" • % I vient rie mourir S reste -la fXi ans. 
Le maire de Lab-J'ssiére jPas-de-CalaisV T r o U |OUI„ ttVW,t s;m a^^ <*„«, [eaune des 

M. Macq, a été révoqué nos / des raison"» j champs vaquait encore aux travaux de la ferme 
- d'ordre «riminmlnUif. i«Lrendait cUi.ccands.services a *a famille,. 

iile vaut treis ans de prison 
* un expert des R. L. 

A i'audieoou de vendredi de la Cour d'as* 
ïL-es du Nord a comparu Poiiett* Julien-
CJMTles, Si âne, originaire de Parcs, con-
u-cleur •ixptiïl uu Service des Hégions Li-
héreos à Lille, inculpé de corruption. 

Lntià a I Office de la Heconslrtutloa In-
uiulrieile à Lille, comme •lajpau'e. le 1er 
juillet 1W1. Poirette lut nommé agent auxi
liaire au même service le i août sutvant. 
O-Mnme contrôleur, i! avait été chargé d ex-
IILTII>-• ;• les dommages de guerre de Mlle 
FJvsv.arte, sinistrée h Meteren, qui avait 
déposa un dossier s'élevaat à In somme de 
ôi.ûOO francs, valeur 1»U, il se rendit & Me
teren dans Je courant de novembre ÎHH 
avec M. Qulnault, architecte da Mlle Dea-
warte. 

sur les lieux du sinistre, Poirette ne pa
rut guère s intéresser aux dommama 
Spontanément il dit à M. tfuinault : « Entre 
4o et iS.000 francs, cela vous cou vient-il f » 
Quinault insista pour que 48.000 francs fua-
sonl alloués a /»r. «itente ; c'est alors ou* 
Poirette dociart. : « Dans ce ces, il faut 
que Mile Deawarte verse ô.OOu francs, 3.000 
francs seront pour moi et 2.000 francs pour 
vous ». M. Quinault répondit qu'il en par
lerait a Mile Deswarte. 

En effet, peu de Jours après, Quinault 
rapporta à sa cliente et a son conseil. M* 
lianus, avocat h Ounkerque, les singulières 
propositions faites par Poirette. 

Il fui décidé d'en aviser immédiatement 
M. Tourrelo», chef du premier secteur de 
la reconstitution industrielle. Celui-ci, d'ac
cord avec M. Quinault, se décida h pren
dre sur le fait ce contrôleur indélicat, 

S'éiant assuré du concours du ohef de la 
pureté de Lille il demanda à Quinault de 
couvoquer Poirette, d'egréer ses proposi
tions et de lui remettre la somme de 3.000 fr. 
Alors, il confia é Quinault six billet* de cinq 
centa francs, dont il avait relevé les numé
ros et qu'il avait marqués à l'encre verte 
Ces signes dWinctifs furent communiqués 
au chef de la sûreté. 

Le 17 novenibée 1921, au soir, Quinault, 
qui la veille avait donne rendez-vous à Poi
rette, vint trouver celui-ci au restaurant où 
il prenait pcn«%oa, 2, rue des Tanneurs, a 
Lille. Poirette s'y trouvait Quinault lui fit 
signe de sortir. Une lois dans la rue, il lui 
déclara que ses propositions étaient accep
tées et ' remit 1 enveloppe contenant les 
3.000 fr « lies en échange du dossier de Mlle 
Deswarte, afin de permettre k l'architecte» 
de porter comme v° !eurs immobilières, 
4.000 francs d'imprévu»-». 

Mais des agent* de sûreté qui avaient 
suivi les deux hommes arrêtèrent aussitôt 
Poirette après avoir conn'ité qu'il avait 
placé dans sa poche f*envelwjpe remise par 
Quinauit. Conduit au commissariat et fouillé 
Poirette fut trouvé porteur des eix billets 
marqués et il reconnut le« faits. 

Poirette n'a pas d'antécédents Judiciaires, 
mais il est établi qu'il a fait sur sa situa
tion de famille des déclara lie:., fausses, qui 
lui ont permis de bénéficier éa l'indemnité 
de résidence de 20 ^ de son traitement, 
commettant shisi une véritable escroquerie 
au préjudice du Trésor. 

A l'audience, Poirette a prétendu qu'on lui 
avait tendu un piège et qu il ignorait le con
tenu du pli remis par M. Quinault. 

M. Dumais, avocat général, indiqua n qu'il 
ne s'agissait pas d'un fait isolé n et réclama 
du jury une «évère condamnation. 

Poirette a été condamné à trois ans de 
prison et 200 francs d'amende. 

• • » - » • » « 

La population affolés s'enfuit 
H y a plus de 10O millions de dégâts 

Home, r> mai. — A 1 em po-Corato (pro
vince de Barft. une vingtaine de palais et 
de maisons se «ont écroules par suite d« 
l'effondrement du sol. Des centaines d'an
tres immeubles menacent ruine. La popu
lation, terrorisée, abandonna la ville. Il 
n' ya pas de victimes, mais les dégâts s'élè
vent à plus do 100 millions. 

Le vote des- Réfugiés 
pour les Elections cantonales 

Paris, 5 mai. — M. Maunnury vient de 
rappeler aux préfcU que la loi'du 18 oc
tobre 1919 sur la transmission par corres
pondance du vote des réfugiés est toujours 
en vigueur et doit recevoir son application 
lors des élections cantonales des l i et 21 
mai courant. 

Grave accident d'auto 
à la Préfecture de Poliee 

L'ALTO D l » AGENT? A FAIT <:l\Q \ ICTMtt 
PARMI L A AGENTS 

Péris, 5 mal. — Dan» la cour de la ca
serne de la Cité (Préfecture de police), une 
auto conduite peu* des gardiens de la paix 
et qui marchait k une vtltese ex 'agéreea 
fait un virage malencontreux. Cinq gar
diens de la paix, qui se préparaient avec 
quelques-uns de leurs collègues, à se rendre 
k l'école des agents, ont été renversés. 
Trois d'entre eux ont été relevés griève
ment blessés et transportés à l'Hôtcl-Dteu. 
Deux autres, après pansement, ont rejoint 
leur domicile. 

Deux asphyiiôes sont mortes 
Paria, 5 mai. —Mme Yvonne Mahé et sa 

soeur Mlle Hélène Dumur, trouvées mer
credi matin asphyxiées par le gaz, dans 
leur chambre, a Versailles, 2, rue Ardv, 
viennent de succomber k l'hôpital civil de 
Versailles, où elles avaient été transportées 

- > - • • • - * -

Des mauvais plaisants 
révolutionnent Saint-Etienne 
Saint-Etienne. 5 mai. — La police secrète et 

le Parquet recherchent actuellement une -bande 
d> mauvais plaisants qui 4 l'aide da fausses annon
ças offres das lofjîments soi-disant vacants, dé
rangent des médecins sous das prétextes divers, 
commandent fictivement des remèdes h des phar-
maciens, du charbon à des marchands de com
bustibles, des rieurs des coteaux etc. Oes 
recherches actives pour les retrouver sont faites. 

be critérium des sports \ 
dans l'année 

DES EPREUVES ELIMINATOIRES 
AURONT LIEU 

DANS CHAQUE CORPS D'ARMEE 

Paris, 5 mai. — Pour la troisième fois, 
le ministre de la Guerre et des Pensions 
a décidé l'organisation d'un critérium de 
sports dans l'armée. 

Des épreuves éliminatoires auront lieu 
dans chaque corps d'année. 

Les finales ee disputeront à Metz, les 21. 
22 et 23 juillet, au cours de réunions solen
nelles. 

Le critérium comprend les courses à 
pied de 100 k 1000 mètres, sauts en hau
teur et en longueur avec élan, lancement 
du poids, grimper, lever, et natation 50 
mètres. 

Les équipes victorieuses dans les corps 
d'armées comprendront 10 hommes. 

Les officiers et militaires spécialisés 
•Sans l'instruction physique ainsi que les 
sapeurs-pompiers de Paris , ne sont pas ad
mis à concourir . 

Dans une instruction adressée aux auto
rités militaires, le ministre précise les con
ditions du critérium et le but poursuivi, 
qui est de sanctionnsr les résultats obte
nus dans les unités et services. 

-*-m*m «• 

Une "sour is" de magasin 
ELLE VIENT D'ETRE « RECOFFFREE n 

AVEC QUATRE DE SES COMPLICES 
Paris, 5 m a l — Les inspecteurs de la 

poi.ee judiciaire ont arrêta aujourd'hui, 
aiirée une longue filature, une soi-disant 
coulurière, Etiennette Blanchard, âgée de 
3o ans, originaire de Chazelles-eous-Lyon 
(Loire), domiciliée 59, avenue d Italie, k 
Paris. 

Cette dernière a été déjà condamnée neuf 
fois pour vci et est passible de 120 ans 
d'interdiction de séjour 

fille était sortie de prison en février der
nier 

L'enquête a établi que, depuis cette épo
que le femme Blanchard avait dérobé dans 
les grands magasine pour plus de 60.0000 
francs de marchandises. 

Une perquisition opérée à son domicile a 
[xrmis da retrouver une grande quantité 
de ces marchandises et a permis d'établir 
également que la voleuse se faisait aider 
darià l'écoulement das objets dérobés par 
plusieurs complices. 

C'est ainsi que la femme L . . , dont le 
mari, chauffeur de taxi prêtait sa voiture 
pour transporter les marchandises chez les 
receleurs a été arrêtée ainsi qu une femme 
C - , fille était chargée de vendre le produit 
des vol« dans des villes d'eaax de la région 
du Sud-Ouest. 
Une troisième complice la femme X..-, réci
diviste a été également arrêtée ainsi que le 
enaufleur de tax i 

La femme Blanchard a été envoyée au 
Dépôt 

* ^ • S » ' « i 

Le roi d'Angleterre va visiter 
les cimetières de la Somme 
Amiens, 5 mal. —- Le roi George d'Angle

terre doit venir dans la Somme, mercredi 
10 mai, pour une visite des cimetières bri
tanniques de la région d'Albert : il repar
tirait pour Boulogne, après avoir égale
ment visité les cimetières de Peaubiny 
de LonKJ2ré-les-CûK)S-Saiûts, 

U n e s é r i e d e s u i c i d e s 
d a n s la rég ion d ' H y è r e s 

Hyères, 5 mai. — Une série de suicides 
viennent de s« produire à Hyères et dans 
les environs. Mme veuve Gaud, Agée de 
52 ane, mère de 6 enfants, demeurant à 
Hyères, s'est jetée volontairement dans le 
bàesin d'un villa et s'est noyée. Un enfant 
de 13 ans, Roger Sandre, s'est pendu dans 
sa chambre à un crochet de la suspension. 
Il demeurait avenue des Iles d'Or. Au quar
tier Sainte-Cécile, par la vallet?e du Var, 
une nommée Fouque, épouse Rose âgée de 
53 ans, s est jetée dans un bassin d'arro
sage et s'est noyée. Au Val, canton de Brt-
gnoles, une dame Rorély Pauline, âg6e de 
fît ans. s'est pen-iue dans l'alcove de 6a 
Chambre. 

Tragique suicide 
de deux amants 

Lvon. 5 mai. — On a trouvé dans une chambre 
de la rue Cnvier les cadavres d'un jeune soldât 
et de sou amie agee de dix-nuit ans. L'homme 
la poitrine trouée d'une balle, gisait sur le tapis, 
et sa compagne >o trouvait étendue sur le lit, 
frappée a mon elle aussi; elle tenait un revolver 
dans sa main droite. 

La jeune fille employée dans une D&rfumene 
de ia ville, était enceinte et les parents le son 
ami s'oppossient formellement au mariage des 
deux amants. 

A LA CONFERENCE DE GÊNES 

ï u m m allemande 
VT> p r o j e t d e c o n v e r s a t i o n 
qermano-franco anglaise 

Oènes, ô mai- — M- BarUiou se rencon' 
trera dès demain matin, avec M. Uoyd 
George. C'est au cours le l'entretien qu'il 
aura avec le Premier ministre britannique, 
qu'une décision sera prise touchant nn< 
entrevue commune et éventuelle avec MM. 
Wirth et Rathsnau. 

On sait que M. Lloyd Georgs désire obte> 
nir de la bouche des dirigeants allemand! 
des informations touchant leur attitude en 
face de l'échéance du 31 mai et des sanc
tion? qui pourraient être envisagées à. cett< 
date. 

La f r a p e e ne s ignera p a s l e 
m é m o r a n d u m aux R u s s e s 
Gênes, 5 mat. — M. Barrèro a remis, 

cet après-midi, entre les mains de M. Pacte 
président de la conférence, une note par la
quelle la délégation française fait connaître 
officiellement à la conférence que le gou
vernement de la France a décidé de ne pas 
donner s a signature au mémorandum 
adressé aux Russes, aussi longtemps que 
la Beteique n'aura pas cru devoir donner 
la sienne. 

La Commiss ion économique 
a terminé s e s travaux 

Gênes, 5 mai. — La Commission écono
mique de la conférence de Gênes, que pré
sidait M. Colrat, a terminé ce soir ses tra-
vaux-

Les dernières résolutions votées par elle 
et destinées à être entérinées par la con
férence plénière, ont trait: A la liberté du 
commerce, aux matières premières, à la 
concurrence déloyale, au dumpine, aux 
questions agricoles et aux questions du 
travail. 

M. Rakowski, délégué russe, a fait des 
réserves sur toutes les clauses où i! est fait 
allusion à la Société des Nations. II n'en a 
fait aucune touchant le Bureau Interna
tional du Travail. 

La guerre des généraux 

est tsrm née en Chine 
OU-PEI-rOU UUl EST A PEKIN A BATTU 

COMPLETEMENT TCHANG-TSO LIN 
Pékin, 5 niai. — Tchang-T^o-Lin s'est 

enfui dans la direction de Moukden et Pé
kin est maintenant sous le contrôle d'Ou-
Pei-Fou. 

L'année de Tchang-Tso-Lin bat en re
traite en désordre vers Tlen-Tsin. 

A Pékin, on croit que le? hostilités sont 
terminées. 

- • « • • • • • -

Encore un attentat alemand 
contre un officier belge 

Bruxelles, 5 mal. — Le lieutenant belge 
Bronne, du 1er chasseurs a pied, a été at
taqué le 4 mai, dans la W'ilhelmstrasse, A 
Homberg, par deux civile allemands ar
més. 

Le lieutenant a été blessé au mollet d'un 
coup de pistolet. 

* ssees « 

Les, résultats des. cultures 
Le « Journal Officié! n publie les résultats 

comparatifs suivants sur l'Etat des cultures 
au 1er avrd des années lft& et litël (80 si
gnifie bon ; 6 Oasaes bon : 50 passable) : 

Blé d'hiver, 68 contre 72 ; 
Méteil. 65 contre 73 ; 
Seigie, t>8 contre manque ; 
Orge d'hiver, 64 contre 72 ; 
Avoine d'hiver, 50 contre 7 i 

» * a a > « 

Une relique a été volée 
Rome, 5 mal. — Une relique de la vr» ie 

croix, contenue dans un reliquaire gar »i 
d'or, qui se trouvait dans une chapelle 
térale de Saint-Lo'.Us des Français, a 
volée. / 

La police italienne a ouvert une en
quête. 
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Conseil Municipal 
Le Conseil municipal de Roufceui s'est 

réuni ruer soir, à o heures 30. à l'Hôtel de 
Ville, s'jus lu preôidcnce du maire. 

Las questions injcrilea à lordre du jour, 
aiuoi que plusieurs vceui, ont été examinés. 

LE MCNUKENr AUX MORTS 

Le maire expose la question du Monu
ment QUI doit être élevé par souscription 
publique k ia méino.re des soldais et mfcr.ns 
rouboisiens mûris au eostup d ramnattr. 11 
6e déclare sartiaaa de laisser MU altistes 
qui concevront des plan», l'initiative la plus 
large. 

Lne coinrruss.ûiï spéciale, r i seront rSMra. 
sentes le Cwiseil muotcipsi, le* Anciens 
CombutUatit.; et des boulines de l'Art, sera 
chargée d'ailleurs de in réception de» |,éo-
jets. 

On compte réaliser une somme tfe 250000 
francs à l'aide des souscriptions ouvertes 
que comploteront, au besoin, les Finances 
de la ville. 

e-

DES GROS LOIS 
VILLE DE PARIS 1875 3 % 

Le n'jméro 333.874 est remboursé par 100.000 
francs 

Le numéro 431.305 est remboursé par 50.000 fr. 
Les trois numéros suivants s^nl remboursés 

chacun 10.000 Cr. : 112.167 - 284.Î16 — 377.001. 
Les quatre numéros suivants sont remboursés 

ohacun per 5.000 fr. : 112.763 — 284.946 — 391.672 
— 480.512. 

VILLE DE PARIS 1912 
Le numéro 31o\g7 est remboursé par 100000 

francs. ^ 
Le numéro 637.060 est remboursé par 10.000 

francs. 
Les cinq numéros suivants sont remboursés 

chacun par 1.000 francs : 265.829 — 311.078 — 
503.650 — 575.978 — 690 751. 

FONCIERES 187» 
Le numéro 871.639 gagne 100.000 fr. Le numé

ro 1.612.572 gagne tui.000 fr. Le numéro 1.708.479 
gagné 25.000 fr. Les 5 numéros suivants «aiment 
Chacun 5.000 fr. : 656.990 — 780.444 — 1.073.2«.>5 
— 1.357.541 — 1.721.908. 00 numéros gagnent 
chacun 1.000 fr. 

FONCIERE*» Is i i 
Le numéro 674.953 gagne 100.000 fr. Le numéro 

811.137 gagne 25.000 fr. Les 6 numéros suivants 
gagnent ohacun 5.000 fr : 110.610 — 299.983 — 
Sl«.680 — 800.726 - 756.585 — 801.391. 45 numé
ros gagnent chacun 1.000 fr. 

FONCIERES 1909 

^ m ^ ^ ^ 9 ^ Z & ^ S S S & fourni8.p.a-cés , 
gagnent ohacun LOOO tr. : 270.468 — 283.871 — L'eao canalisée pers fournie A I Hotet d 
fâf 609 - 740.159 - 838.994 - 960 105 - 1.086.760 
— 1.W0.8W — 1.306.417 — 1.330.189. 60 numéros 
gagnent chacun 500 fr. 

FONCIERES 1913 
Le numéro 861.535 gagne 100.000 fr. Le numé

ro 428.491 «««ne 25.000 fr. Les 2 numéros sui
vants £agnent chacun. s.ooo te. i 54J.605 — 

NOUVEL HOTEL DES POSTES 

L'assemblée approuve le texte de la eon-
veiHum que le maire doit passai avec le, 
•ou*-Secrétaire d'Llat aux Postes et Télé
graphes, relativement à l'érection à Rou-
baix de l'Hôtel des Postes. 

Par cette convention, la vnle s'evgags A 
céder à l'Etat la parcc-lie de t e n o n S;S<Î 
entre le boulevard (jambetu et les rues de 
l'Union et de la Sagesse, moyennant le prix 
total d e 3 francs. Ue plus, la ville asetirera 
à l'Etat, pour l'Hdlel de Postes, le bénéfice 
des'tarifa actuellement prcvu s au traité oa 
la ville pour la fourniture du fi*'* et de i i-.f^:-
tricité pour les établissements OMuietsaui 
ou subventionnés par la commune. 

Dans le cas où l'exploitation du service de 
l'éclairage serait soumis k un régime qaeL 
conque autre que le régime actuel ou assu
ré, par la ville, er. régie directe, i'E'nt joui
rait pour le même liùl/,l des Postes Wsaé 
bien pour l'éclairage que peur la foi- e mo
trice, des mêmes avantages que ceux qui 
seraient accordés aux établissements ihuTr!-
cipaux ou subventionnés per la commune. 

La ville s'enexac A emenrr. si e!!*s s'exts-
tent déjà, Ira grosses cnnalis it:ons pour feen 

! Jusqu'à un rriêtnp ft (intérieur <îu mur ce 
fecade de la propriété rir !n rue rie in S«. 
gesse. 

Une bouche d'eau sera installée ar inte
rnent par la ville à proximité .le I H<MH des 
Postes, de manière à être attisée ea cas 
d'incendie. . - -

La ville supportera tes frai* de lérMirafre 
extérieur de l'Hôtel des lJost«s. Il sera pour
vu à cet éclairage, v compris rsclairatf> d« 
nuit des boites aux lettres extérieures, au 
moven de deux candélabres et huit consoles 

postes au compteur au tarif minimum. 
Si la ville venait à.concéder le service des 

eaux à une compagnie on à on perticilier, 
elle s'engage à réserver pour l'Hôtel des 
Postes, H tarif des établissements munici
paux. 

Comme complément de subvention. 1* 
.' ville reversera A l'Etat iadmiûjstLation des 

» 
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